
 

 

 

République française 
_____ 

MAIRIE DU PALAIS-SUR-VIENNE 

__________ 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Article L 2121.10 du Code des collectivités territoriales) 

___ 

Le Conseil Municipal se réunira à la Mairie, salle du Conseil Municipal 

JEUDI 29 JANVIER 2026 à 18 heures 30 

Publié le 21 janvier 2026 
           Le Maire, 

 

 

ORDRE DU JOUR 
__________ 

Ordre du jour 

Désignation du secrétaire de séance 
Rapport du Maire (art. L 2122-23 du CGCT) 
Approbation du PV de la séance du 09 décembre 2025 

_________ 
 

FINANCES  
1 – Décision Modificative n° 5 – BUDGET COMMUNAL 

RESSOURCES HUMAINES 
2 – Modification du tableau des emplois 
3 – Autorisation de recours au service civique 

ENFANCE – JEUNESSE  
4– Charte de coopération ATSEM – Enseignants 

AMENAGEMENT 

5 – Conventions ENEDIS dans le cadre du projet de réaménagement du centre-bourg 
6 – Conventions ENEDIS dans le cadre du projet de centrale photovoltaïque au sol aux Rivailles 
7 – Conventions ENEDIS dans le cadre d’un projet de construction de logements au Bournazeau 
8 – Convention de désignation de maître d’ouvrage entre la Ville du Palais-sur-Vienne et la Communauté Urbaine 
Limoges Métropole 
9 – Avis sur le projet de PLH 2026-2032 

ENVIRONNEMENT – CADRE DE VIE 
10 – Approbation de l'assiette des coupes 2026 pour les forêts relevant du régime forestier  
11 – Modification du périmètre des forêts comprises dans le régime forestier 


